
GATT/AIR/UNNUMBERED 16 FEVRIER 1988 

OBJET: BASE DE DONNEES INTEGREE 

1. CONFORMEMENT A LA DECISION QU'IL A PRISE A SA REUNION DU 
22 JANVIER 1988, LE GROUPE CONSULTATIF INFORMEL TIENDRAXSA PROCHAINE 
REUNION, QUI EST OUVERTE A TOUTES LES PARTIES CONTRACTASSES, LE VENDREDI 
19 FEVRIER A 10H.30 DANS LA SALLE E. 

2. IL EST RAPPELE QUE LE CONSEIL A SOULIGNE LA H^ESSITE D'ASSURER LA 
PLUS LARGE PARTICIPATION POSSIBLE DES PARTIES CONTRACTANTES A LA BASE DE 
DONNEES INTEGREE, ET IL A ETE NOTE QUE LE SECRETARIAT DEVRAIT ETRE PRET A 
APPORTER UNE ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PAYS, EN PARTICULIER AUX PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT, QUI POURRAIENT EPROUVERJDES ̂DIFFICULTES A FOURNIR LES 
RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES. Il 3. A LA REUNION DU 22 JANVIER, PLUSIEURS-DELEGATIONS ONT FAIT CONNAITRE 
LEUR INTENTION DE PARTICIPER A LA BASE DE DONNEES INTEGREE. PLUSIEURS 
AUTRES ONT INDIQUE QU'IL FALLAIT A LEURS ADMINISTRATIONS NATIONALES UN 
DELAI SUPPLEMENTAIRE POUR MIEUX VOIR QUELS ETAIENT LES MOYENS TECHNIQUES 
DONT ELLES AURAIENT BESOIN POUR/COMMUNIQUER LES RENSEIGNEMENTS VOULUS 
CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS ̂ JABIfTES. A CET EGARD, LE SECRETARIAT A 
INDIQUE QU'IL EXAMINERAIT AVEC LEVDELEGATIONS LES ELEMENTS ADDITIONNELS 
CONCERNANT LA PREPARATION DES COMMUNICATIONS ET QU'IL ELABORERAIT UNE NOTE 
DEVELOPPANT LES INFORMATIONS)CONTENUES DANS L'ANNEXE 2 DU DOCUMENT L/6290 
AU SUJET DES DONNEES A FWffifllR POUR LA BASE DE DONNEES INTEGREE ET DU MODE 
DE PRESENTATION DES COMMUNICATIONS. 

4. IL EST SUGGERE «UE Jt PROCHAINE REUNION DU GROUPE CONSULTATIF INFORMEL 
SERVE 1) A EXAMINER LB-PROJET DE NOTE DU SECRETARIAT DEVELOPPANT LES 
RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS L'ANNEXE 2 DU DOCUMENT L/6290 (LES DELEGATIONS 
POURRONT SE PROCURERJ)ES EXEMPLAIRES DU PROJET DE NOTE AUPRES DES HUISSIERS 
DE LA RECEPTION DIL4ATT A PARTIR DE 15 HEURES LE JEUDI 18 FEVRIER), 2) A 
ETUDIER TOUT PROBLEME PARTICULIER QUE LES PARTIES CONTRACTANTES POURRAIENT 
VOULOIR SOULEVER AU SUJET DE LA COMMUNICATION DE DONNEES POUR LA BASE DE 
DONNEES INTEGREE, ET 3), COMPTE TENU DES ENTRETIENS DU SECRETARIAT AVEC LES 
DELEGATIONS ET DES EXPLICATIONS ADDITIONNELLES QUI SERAIENT FOURNIES, A 
DEMANDER AUX DELEGATIONS QUI NE L'AVAIENT PAS ENCORE FAIT D'INDIQUER LEURS 
INTENTIONS QUANT A LEUR PARTICIPATION A LA BASE DE DONNEES INTEGREE OU A 
L'ACTUELLE BASE DE DONNEES DE L'ETUDE TARIFAIRE. 
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